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Erwägungen

E. 1
Le litige porte sur le droit du recourant à une rente d'invalidité, singulièrement sur son degré
d'invalidité.

Les premiers juges ont exposé correctement les règles applicables à la solution du litige, si
bien qu'il suffit de renvoyer au jugement attaqué.

E. 2
La juridiction cantonale a constaté que le recourant présentait, sur le plan somatique, une
pleine capacité de travail dans une activité adaptée respectant ses limitations fonctionnelles
(nécessité d'alterner deux fois par heure la position assise et la position debout; pas de
soulèvement régulier de charges d'un poids excédant 5 kg, pas de port régulier de charges
d'un poids excédant 12 kg, pas de travail en porte-à-faux statique prolongé du tronc). En
revanche, s'écartant de l'avis du SMR, elle a tenu compte d'une incapacité de travail de 30 %
liée à des affections d'ordre psychique, suivant en cela l'avis du docteur M.________,
psychiatre traitant de l'assuré.

Les premiers juges ont ensuite procédé à l'évaluation de l'invalidité du recourant, en
fonction d'une capacité résiduelle de travail de 70 % dans un emploi adapté. Comparant le
revenu sans invalidité de 60'365 fr. avec un gain d'invalide de 37'111 fr., ils sont parvenus à
un degré d'invalidité de 38,52 %, inférieur au seuil ouvrant droit au quart de rente.

E. 3
Le recourant reproche au tribunal cantonal de n'avoir pas ordonné d'expertise
pluridisciplinaire. Il motive ce grief par le fait que le docteur G.________, médecin associé
au Service de rhumatologie et rééducation de l'Hôpital X.________, avait critiqué le point
de vue du SMR (rapport du 11 juillet 2008). Par ailleurs, le recourant soutient que le
tribunal cantonal n'a pas suffisamment élucidé l'aspect psychiatrique du cas, alors que le
docteur M.________ avait attesté la présence d'un épisode dépressif sévère (rapport du 9
juillet 2008).

E. 4
On ne saurait suivre le recourant lorsqu'il conteste l'appréciation de l'incidence de ses
affections somatiques dans l'exercice d'une activité médicalement adaptée. D'une part, le
recourant méconnaît totalement le statut juridique de l'office AI et du SMR dans la
procédure administrative d'instruction de la demande ( art. 43 al. 1 LPGA ; art. 59 al. 2bis
LAI et 49 RAI; arrêt 9C_323/2009 du 14 juillet 2009 publié in SVR 2009 IV n° 56 p. 174).
D'autre part, il ne démontre pas en quoi l'appréciation des preuves à laquelle la juridiction
cantonale a procédé serait insoutenable, voire arbitraire, singulièrement par le fait d'avoir
admis, à la lumière de l'avis du SMR (cf. rapports des 13 septembre 2006 et 23 novembre



2007), qu'il disposait d'une capacité de travail entière dans une activité adaptée (les
limitations fonctionnelles décrites par le docteur R.________, spécialiste en médecine
interne et en rhumatologie dans son rapport du 13 septembre 2006, sont énoncées et
discutées au consid. 4 du jugement attaqué).

Quant au volet psychiatrique, on saisit mal en quoi consistent exactement les critiques du
recourant, étant rappelé que les premiers juges se sont entièrement ralliés à l'appréciation
convaincante de son psychiatre traitant (cf. rapport du docteur M.________ du 9 juillet
2008).

E. 5
Pour le surplus, le calcul de l'invalidité n'est pas sujet à discussion. Le recours est mal
fondé.

E. 6
Le recourant, qui succombe, supportera les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ).
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